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ARTICLE 2 UNDECIES

Compléter l’alinéa 2 par les mots :

« à condition qu’un médecin puisse intervenir à tout moment, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article introduit par le Sénat en première lecture vise à ouvrir la possibilité pour les laboratoires 
de biologie médicale de procéder à des actes de vaccination, dont la liste serait fixée par arrêté. 

Pour encadrer cette pratique, cet amendement vise à préciser que ces actes de vaccination ne 
pourront être réalisés qu’en présence d’un médecin. 


